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Septième année. N* 9. Samedi 27 Février 1869.

CONTEITK VAUDOIS
JOURNAL DE LA SUISSE ROMANDE

Paraissant tous les Samedis.

PRIX DE 1VABONIIEMEI1T :

Pour la Suisse : un an, 4 fr. ; six mois, 2 fr.; trois mois, 1 fr.
Pour l'étranger : le port en sus.

lies surnoms des communes vaudoises.
VIIIe article.

Collombier et Vullierens. Les vieillards racontent
que de leur temps ils avaient souvent querelle avec
leurs voisins de Vullierens. Ceux-ci criaient : Rondze-
borne de Collombî — à quoi l'on répondait : Cu-
souplliâ de Voullièrin.

Vallamand, le Pequa-gréta, les pique-cerises.
Allusion inconnue.

Etagnières. On ajoute ordinairement au surnom
de Corbè ou Corbî, déjà donné, le quatrain
suivant :

« Corbi, corbasse,
La mort t'eimbrasse ;

Cor dein ton nid,
Tè petits san péris. j>

Le Mont, sur Lausanne. Le Peka-dzenâivro, les
pique-genièvre. Allusion inconnue.

Vuarrens, le Bau, les bœufs. Trois ou quatre
villages ont ce même surnom.

Sullens, le z'Herbe, le Medze-herbè. Allusion, nous
dit-on, au fait que les femmes de ce village apprêtaient

surtout des herbes, c'est-à-dire, les épinards,
le pissenlit, etc.

Marnand. On dit encore, pour la rime :

« Pri de l'idiè, Hein dau pan. »

Près de l'eau et loin du pain.

Trey, le Betatzar, les besaciers. Allusion
inconnue.

Granges, le Grelandè, les haillons, les habits en
lambeaux.

Seigneux, le Cranma-cugnu, les écrème-gâteaux.
C'est ce qu'on peut dire des enfants gourmands, qui
lèchent ou mangent le dessus du gâteau et dédaignent

la pâte, et surtout le revon ou le souci (le
rebord).

Sédeilles. Le surnom est synonyme du français
vidangeur. Au reste Sédeilles est en bonne compagnie

: nous avons entendu le même surnom donné
aux gens de Lausanne (outre Tata-dzenelhe, déjà
publié).

Sassel, en patois Sassi. On dit: « Taille-
grand coutî. » Méchante rime intraduisible.

Henniez, le Godzou. Un godzou, godzo, faisceau de
chanvre dressé et recouvert d'une coiffe de paille.La paille est liée par le haut en forme de tête, et le
faisceau ou goge est serré par le milieu au moyend'un cordon de paille. La malice des voisins com-

On peut s'afoomiu'r aux Bureaux des Postes ; — au magasin
Monnet, place de Saint-Laurent, à Lausanne; — ou en s'adressant
par écrit à la Rédaction du Conteur vaudois. — Toute lettre et
tout envoi doivent être affranchis.

pare les gens d'Henniez à ces goges, qui de loin
figurent grossièrement des êtres humains.

Villarzel, le Pia, les pics. Allusion inconnue.
Toutefois pia pourrait s'entendre dans le sens de
bonnes langues, gens qui causent beaucoup.

Granges, le Gantzou, les jars. On élevait autrefois
un grand nombre d'oies dans ce village. Un grand
pré, servant aujourd'hui de place d'armes, porte
encore, à cause de sa destination primitive, le nom de
Planche aux Oies. Le sobriquet de Ganz donné aux
gens de Démoret signifie aussi jars, et leur a élé
donné sans doute pour faire pendant à celui d'oies
que portent leurs voisins de Donneloye.

Saint-Légier, le Tia-lo. Dans une querelle entre
un habitant et quelques communiers, un de ces
derniers aurait crié en désignant l'habitant : tia-lo, Halo

(tue-le). Ou bien à cause d'une habitude plus
générale de crier tia-lo dans les batteries.

La Tour-de-Peilz, le Bouaîle. Leurs voisins de
Vevey disent qu'ils ne peuvent dire un mot sans
crier, et que dans leurs jeux, les enfants sont
extrêmement, criards.

On dit aussi le Verra (la syllabe ra brève, comme
dans rat). Ce n'est pas le verrat, le porc mâle, mais
bien le futur du verbe voir que les gens de La Tour
prononcent avec l'a final bref. Un habitant demande,
par exemple, à son voisin: « Va-to au Rhoune, dè-
man? (Vas-tu au Rhône, demain? —¦ Les gens de
La Tour ont des propriétés,^ la Praille, près du
Bouveret) — On verra (prononcez on verrat)
répond-on invariablement.

Vevey, le Caca-pâivro. Allusion, nous dit-on, au
grand nombre des épiciers ; et aussi, nous dit-on
encore, aux bonnes langues. Surnom employé surtout

par les gens de La Tour.
Chardonne, le Tzerdinolet, les chardonnerets.

Plaisanterie qui s'entend d'elle-même.
Tercier (village de la commune de Blonay), le

Tire-tronc el le Porta-1erare. Un loup aurait été
signalé au-dessus du village; l'alarme donnée, on
aurait commencé la chasse et tiré sur un tronc qui
figurait de loin un animal accroupi. De là tire-tronc.
— Un certain jour, la municipalité aurait convoqué
les communiers en corvée, pour couper du bois et
faire différents travaux, tels que tuyaux de fontaine,
barrières, etc., el elle aurait prié chacun d'apporter
ses outils. Or tous ou le plus grand nombre auraient
apporté l'outil le plus commode, une tarière (en
patois de la contrée, terare). De là porla-ierare.
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A propos de Suchy, déjà donné, on nous dit que
Sèlzerons s'est dit sans doute pour Sutzerons, le nom
patois du village étant Sutzy.

Les gens de la Vallée désignent ceux de la plaine
par le sobriquet de Pagans (pagani, de pagas; c'est-
à-dire paysans, gens du pays, de la plaine). Les

Sainte-Cri (habitants de Ste-Croix) et leurs voisins
les Bullatons (de Bullet), ont défiguré ce nom, qu'ils
ne comprenaient pas, et ils appellent ceux de la

plaine Pédants.
Selon de nouvelles informations, ce ne sont pas

les gens d'Hermenches, mais bien ceux de Peney-
le-Jorat que l'on appelle le Tavans. Sur la cloche
du village était représenté un essaim d'abeilles. Cette

cloche ayant souffert dans un incendie, on la fit
refondre à Moudon par un fondeur peu habile qui
transforma ces abeilles en taons, tavans.

On dit encore le Peka-mutons (les pique-moutons),

le Medze-manti (les mange-nappes), le Dèfa-
rata-tierdo (sens inconnu ; tierdo signifie crêt, talus,
côte). L. F.

Nous recevons d'Yverdon les renseignements
suivants au sujet du surnom de cetle localité (le Tia-
bailli.

« Dans la première édition des Délices de la Suisse,

1714, par Ruchat, il était dit qu'un baillif ayant été

tué à Yverdon, une garde avait été instituée pour
veiller dorénavant à la sûreté des baillifs. —¦ Sur
la plainte portée par le Conseil au sujet de cette

imputation calomnieuse, LL. EE. de Berne, par
arrêt du 24 mars 1716, déclarèrent que les Délices
de la Suisse ayant avancé qu'un baillif avait autrefois

été tué à Yverdon, elles ont ordonné à leur re-
gislraleur de faire dans les archives des recherches

sur ce fait et que depuis qu'Yverdon est sous leur
domination, rien de semblable n'est arrivé; que les

gardes qui accompagnent à l'Eglise le baillif sont

un reste de l'ancienne garnison que les Bernois
laissèrent dans cette ville frontière, qui a été diminuée

peu à peu e^ réduite depuis longtemps au
nombre de quatre gardes à la solde du souverain.

» Les éditions subséquentes des Délices de la
Suisse ont mentionné cette rectification, ainsi que
les divers auteurs qui ont fait des articles sur Yverdon,

entr'autres dans le supplément du grand
Dictionnaire historique de Morery; dans le Dictionnaire

de. la Martinière, art. Yrverdon, et dans les

Nouvelles littéraires, T. 7., p. 105, etc. »

L'ouvrage de Crottet a élé trop légèrement
travaillé et a omis bien des faits et des renseignements

sur Yverdon.

Clioses et autres.
Les discussions du Grand Conseil ont mis au jour,

il y a quelques semaines, un décret du 24 décembre

1832, sur l'organisation du pontonnage d'Orbe; en
voici les premiers articles :

1° A dater du 1er avril 1833, il sera perçu un
pontonnage d'un batz par tête de gros bétail, et de

demi-batz par tête de menu bétail, passant sur le

pont.
2° Par gros bétail, on entend les bœufs, taureaux,

'

vaches et génisses, ainsi que les chevaux, ânes et
mulets, attelés ou non attelés.

Par menu bétail, on entend les veaux, moutons
chèvres et porcs.

3° Sont dispensés de payer le pontonnage :

a) Les ambassadeurs et députés, tant des Etats
suisses que des Etats et princes étrangers ;

b) Les militaires en activité de service, etc.
On peut se demander si la dispense mentionnée

à l'art. 3 se rapportait au tarif du batz ou à celui
du demi-batz.

Quoi qu'il en soit de cette rédaction équivoque,
il ne sera pas sans intérêt de raconter à quelle
occasion le pontonnage de l'Orbe est revenu sur l'eau.

Il s'agissait d'un fait assez original qui a attiré
l'attention de la commission du Grand Conseil chargée

d'examiner le rapport du Conseil d'Etat sur sa

gestion en matière fédérale, et qui a provoqué quelques

explications de la part de cette autorité.
L'année dernière, M. Eugène de Rœder, fils de

M. le ministre de Prusse près la Confédération
suisse, se trouvant à Vevey, a contrevenu au règlement

de police de la Tour-de-Peilz, en faisant prendre
à son cheval une allure qui n'est pas tolérée

dans nos rues ; la Municipalité de la Tour a
condamné le contrevenant à une amende de 4 francs.
M. de Rœder a protesté contre cette décision, en se

fondant sur le principe de l'exterritorialité, au
bénéfice duquel il se trouve en sa qualité de ministre
d'une puissance étrangère.

Le Conseil fédéral, nanti de la question, a tranché

le conflit en faveur de l'ambassadeur de

l'Allemagne du Nord, par les raisons suivantes :

« Les représentants diplomatiques et leurs
» familles jouissent, conformément aux principes du
» droit des gens généralement reconnus, de l'ex-
» territorialité et ne peuvent dès lors pas être tra-
» duits devant les tribunaux du pays, dans lequel
» ils doivent remplir leur mission.

» Si des membres de la famille ou des domesti-
» ques d'un ministre se rendent coupables de con-
» traventions de police, les autorités du pays doi-
» vent en donner avis au ministre lui-même et de-
» mander, suivant les circonstances, la punition des

» coupables.
» Si de pareilles contraventions de police se re-

» nouvelaient ou que des délits plus graves vinssent
» à surgir, il devrait alors en être fail rapport au
» Conseil fédéral.

» Mais dans tous les cas les autorités locales doi-
» vent respecter l'exterritorialité »

Dans la discussion à laquelle a donné lieu cette
curieuse affaire au sein du Grand Conseil, M. Cé-

résole a expliqué comment un usage immémorial ~>

veut que le représentant d'un gouvernement près
un autre gouvernement soil censé être dans son

propre pays; c'est ainsi que M. le général de Rœder,

représentant de la Prusse, est censé être en
Prusse et est soumis aux lois prussiennes, quoi-
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